
 

News

Economie et emploi
Bonne pioche pour  
la région  
Les chiffres relatifs à l’économie et l’emploi générés par 
l’accueil d’ITER à Cadarache restent à la hausse en 2009.  
Plus de 380 millions d’euros ont été directement injectés 
depuis 2007 dans l’économie française, via les contrats 
conclus avec des entreprises implantées en France.
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L’école 
internationale 
à la page 
L’école internationale à  
Manosque s’investit avec 
énergie dans la 21ème édition de 
la semaine de la presse et des  
médias du 22 au 26 mars 2010.   
Plus d’une vingtaine de 
professeurs et 15 classes 
(de l’élémentaire au lycée) 
participeront aux dix ateliers  
mis en place en partenariat avec 
le club de la presse de Marseille 
Provence Alpes Sud.  
Ces ateliers sont animés par 
de nombreux professionnels 
parmi lesquels sont invités 
Claude Sérillon qui a longtemps 
présenté le journal télévisé sur 
des chaînes nationales (France 
2, TF1). Autre grand nom de la 
presse télévisée, Isabelle Staes, 
grand reporter pour France 2,  
qui après avoir passé son  
enfance en Provence à Manosque 
est partie à l’étranger  
(en Afrique et à Rome). 
Elle revient aujourd’hui en 
Provence comme correspondante 
de France 2 en région PACA. 
Sans oublier les journalistes  
de la presse écrite régionale et 
de la presse d’entreprise qui,  
eux aussi, décortiqueront  
les rouages du métier.  
Pour les enseignants et leurs 
élèves, c’est une occasion 
exceptionnelle de s’interroger 
sur les questions liées aux sources 
de l’information, au statut et  
à la déontologie des journalistes, à 
la construction de l’information, à 
la différence entre communication 
et information.
Des vocations naîtront peut-être à 
cette occasion ?

Actu
territoire !

les news

Déterminée à  
développer  
le droit de 
l’énergie 

5 700 m2 de nouveaux 
bureaux…  

Il aura fallu moins de deux mois aux équipes 
de l’entreprise Cougnaud pour poser les  
144 modules qui constituent le nouveau 
bâtiment de bureaux provisoires. Ce nouvel 
ensemble représente une surface de 5 700 m2 
portant à 12 500 m2 la surface de bureaux 
provisoires construits à ce jour et mis à la 
disposition des équipes d’ITER dont les effec-
tifs montent à 800 personnes fin février 2010 
(dont 350 personnels sous-traitants) auxquels 
s’ajoute l’effectif de Fusion for Energy et de 
ses sous-traitants qui atteindra plus d’une 
centaine de personnes cet été. Les derniers 
modules sont à peine posés que les équipes 
d’Inéo ont commencé l’installation des 
câblages électriques (réseaux de téléphonie, 
internet…) à l’intérieur des premiers modules. 
En parallèle, les équipes de la société Johnson 
installent les systèmes de climatisation 
et celles de la société CRI travaillent sur le 
système d’alimentation électrique 400 volts 
du bâtiment. Toutes les équipes mettent les 
bouchées doubles pour une ouverture des 
portes en juin prochain.

… et plus de 340 places de 
parking supplémentaires  

Depuis deux semaines, une quinzaine de 
personnes de l’entreprise Colas a démarré  
l’aménagement du nouveau parking (347 places)  
qui se dessine petit à petit à proximité du 
nouveau bâtiment de bureaux en cours  
d’aménagement. Après les sondages et la 
phase de nivellement de la zone, les équipes de 
chantier enchaînent à présent les opérations :  
végétalisation des talus créés sur 3 700 m2 
par l’entreprise Jardiner et son sous-traitant  
Alpazur ; réalisation des chaussées et des 
bassins de gestion des eaux pluviales avec 
Géo PACA ; installation de vannes pour 
l’alimentation en eau potable du secteur par 
Gardiol, pose de la clôture (200 mètres) et de 
trois portails d’accès par ATP Environnement. 
Puis, viendra le temps des finitions avec la 
réalisation des bordures et l’installation des 
systèmes d’éclairage extérieurs avec Aximum. 
Au total, une quarantaine de personnes sera 
impliquée dans cet aménagement au cours 
des deux prochains mois. 

Journée d’études 
fructueuse 
Une quinzaine de professeurs de l’institut 
d’études françaises pour étudiants étrangers a 
planché dans le cadre d’une journée d’études 
sur l’enseignement du français langue étran-
gère et sa dimension interculturelle organisée  
le 6 mars dernier. Une occasion de faire le 
point sur la convention signée avec l’université 
Paul Cézanne en fin d’année 2009 et de faire 
émerger les pistes d’évolution du programme 
pour tenir compte des questions émergentes :  
place du conjoint dans les situations d’ex-
patriation, cadre juridique et constitutionnel 
de l’interculturel, efficacité des méthodes 
d’apprentissage… Les actes de cette journée 
seront publiés par l’Agence Iter France.
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interfaces

Durant la soutenance

Laetitia Grammatico-Vidal (3e) à l’issue de la soutenance

Le 12 février dernier, Laetitia, conseiller 
juridique de l’AIF soutenait son HDR sur  
le thème des mutations du droit de l’énergie 
au regard du droit de l’environnement.  
Un sujet de recherche qui appelle deux  
secteurs du droit à nouer d’intimes rela-
tions, notamment en termes d’interfaces 
avec le droit nucléaire. « Il y a encore peu de 
formations juridiques universitaires sur ces 
sujets alors qu’une forte demande émane 
aujourd’hui du secteur professionnel » 
précise-t-elle. A cela, ajoutons que « peu 
de travaux communs entre universités 
et professionnels sont à ce jour établis » 
confirmait le jury de soutenance*.
C’est pour développer et renforcer ces 
interactions que Laetitia a mené de front 
depuis 6 ans son métier de juriste au CEA, 
sa thèse soutenue il y a 7 ans, ses cours de 
droit dispensés à l’université et son HDR. 
Armée d’une solide expérience, elle peut 
maintenant se concentrer sur ses nouveaux 
objectifs comme « la direction de thèses en 
droit nucléaire et droit de l’environnement 
et la gouvernance de l’énergie au niveau 

Pour la première fois au CEA, une juriste en droit 
nucléaire a été habilitée à diriger des recherches 
(HDR) en droit public. Cette habilitation permettra 
à Laetitia Grammatico-Vidal, conseiller juridique 
de l’Agence Iter France (AIF) et Conseiller technique 
du HRFI*, d’établir de solides relations en termes 
de recherches fondamentales entre les mondes 
universitaire et professionnel.

Nivellement de la zone du parking

Nouveau bâtiment au 1er plan

Près de 80 % des contrats ont été attribués à des entreprises régionales

L ’année 2009 a été marquée 
par la réalisation de chantiers  

majeurs pour l’accueil du projet 
ITER sur le sol français. Engagée 
depuis quatre ans, la viabilisation 
du site de construction de l’instal-
lation de recherche est quasiment 
achevée aujourd’hui. 

L’aménagement des routes pour 
le transport des composants 
exceptionnels d’ITER sur une  
centaine de kilomètres, de Fos- 
sur-Mer à Cadarache, est éga-
lement en cours de finition. Les 
dernières opérations concernent 
l’aménagement de deux ronds-
points (l’un à Cadarache et l’autre 
à Berre), un pont à Lambesc,  
un passage à gué sur la commune  
du Puy Saint Réparade et l’en-
fouissement de lignes électriques  
basse tension dans plusieurs 
communes. De nouvelles aires 
de stationnement sont en cours 
d’étude également. La fin des 
travaux est annoncée pour  
l’automne 2010 et le premier 
convoi test est attendu en 2011.
De son côté, la construction de 
l’école internationale à Manosque 
s’est poursuivie à un rythme sou-
tenu avec la livraison d’une pre-
mière tranche en septembre 2009  
(le chantier sera terminé à la  
rentrée scolaire 2010). L’entreprise 
Léon Grosse (siège à Lyon) assure 
la construction de l’établissement  
conçu par les architectes régionaux  

Jean-Michel Battesti et Rudy 
Ricciotti. Les entreprises locales  
sont intervenues en sous-traitance.  
L’école, qui accueille déjà près 
de 300 élèves de la maternelle 
à la terminale, emploie actuel-
lement 80 personnes environ 
(enseignants et personnels).  
Au total, depuis le démarrage des 
travaux en 2007, plus d’un millier 
de personnes a été mobilisé, en 
pointe, sur les trois chantiers de 
construction auxquels s’ajoutent  
les quelque 350 salariés qui  
travaillent pour ITER Organization  
dans le cadre de contrats de  
sous-traitance. Une activité qui 
s’est traduite par la publication 
de trois cents appels d’offres et la 
publication de 417 offres d’emploi 
concernant les métiers du bâtiment  
et des travaux publics, des services  
et d’ingénierie. Autre indicateur 
de l’impact du projet ITER sur 
l’économie française : près de  
80 % des contrats passés en 
France ont été attribués à des  
entreprises régionales. •

visitez le chantier iter
en téléphonant à 

l’Agence Iter France au 
04 42 25 32 10 !

Des centaines 
d’appels d’offres  
Depuis le démarrage des tra-
vaux des infrastructures pour 
l’accueil d’ITER à Cadarache, 
ce sont 300 appels d’offres 
qui ont été émis générant un 
volume de dépenses en France 
estimées à 382,1 millions à fin 
décembre 2009 :
•	106,8 M�  de contrats attri-

bués par ITER Organization, 
•	10,9 M�  de contrats passés 

par l’agence domestique  
européenne Fusion For Energy  
(F4E),

•	110,7 M�  pour la viabilisation 
et l’aménagement du site 
ITER par l’Agence Iter France,

•	42,9 M�  pour la construction 
de l’école internationale par 
le Conseil Régional,

•	110,8 M�  pour l’itinéraire 
routier cofinancé par l’Etat 
et le Conseil général des 
Bouches-du-Rhône.

Avec l’attribution de nouveaux 
marchés en 2010, dont le 
montant variera de quelques 
centaines de milliers d’euros 
à plus de 100 millions d’eu-
ros, la tendance amorcée 
depuis trois ans devrait être 
confortée. Au moins quatre 
nouveaux contrats doivent 
être conclus par l’Agence Iter 
France et F4E au cours des six 
prochains mois : construction 
du siège ITER, travaux d’ex-
cavation, maîtrise d’œuvre 
des bâtiments ITER (contrat 
Architect Engineer), contrôles 
techniques et réglementaires 
/ coordination de la protection 
de la santé et de la sécurité des 
travailleurs sur le chantier. F4E 
a également engagé plusieurs 
consultations pour la fourni-
ture des composants majeurs 
(aimants toroïdaux, systèmes 
de chauffage, chambre à 
vide) qui déboucheront sur 
des contrats industriels en fin 
d’année. Environ 300 à 400 
millions d’euros devraient être 
investis chaque année par le 
partenaire européen entre 
2010 et 2018.

Du C2I au WOIC 
La mobilisation du tissu indus-
triel français est assurée par 
le comité industriel ITER (C2I) 
qui rassemble 300 industriels 
implantés en France et ayant 
une activité de production, 
d’ingénierie ou de R&D en lien 
avec ITER. Toute entreprise qui 
le souhaite peut rejoindre ce 
réseau qui accède à une plate-
forme à travers le site internet 
https://mioga.minefi.gouv.fr/
ITER/public/SITE. 
Au niveau régional, l’informa-
tion est également relayée 
par le site internet www.
iterentreprises.com géré par 
les chambres de commerce  
régionales qui assurent une 
veille sur les appels d’offres 
émis. 
Les entreprises bénéficient 
également des services du 
WOIC (Welcome Office for 
International Companies) qui 
s’appuie sur un réseau d’une 
soixantaine d’acteurs pour fa-
ciliter l’accueil d’investisseurs 
en Provence (ouverture d’an-
tenne régionale, recherche 
de terrains, information sur 
les données économiques 
régionales, recherche de 
partenaires…).
info@woic.org
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Visites

Fin mars 2010, près de 2 000 visiteurs 
auront visité le chantier ITER depuis le 
début de l’année. Jusqu’à présent les 
tendances constatées depuis deux ans 
se confirment : plus de 80 % des visi-
teurs sont constitués de professionnels 
(chercheurs, entreprises, organismes 
professionnels…) et de particuliers 
(visites individuelles ou en groupes), les 
20 % restants comprennent des élus, 
des journalistes, des scolaires et des 
représentants d’associations. Plusieurs 
délégations de personnalités ont été ac-
cueillies, comme un groupe d’industriels 
franco-allemands, des représentants du 
tissu économique régional (Mission de 
développement économique régional 
et de la communauté du Pays d’Aix) et  
des représentants de différents pays 
(Kazakhstan, Algérie, Inde et République 
de Corée).  

Délégation du Kazakhstan

Succès des ateliers 
interculturels

Le 10 mars, 45 personnes travaillant 
pour ITER ont participé au deuxième 
atelier consacré aux relations intercultu-
relles dans le milieu professionnel. Cette 
session interactive, animée par Shawn 
Simpson, en charge du programme 
interculturel développé par l’Agence 
Iter France, a permis aux participants de 
s’exprimer sur le thème « travailler avec 
les Américains ». Tous se sont investis 
avec une grande ouverture d’esprit dans 
les échanges. En témoignent les mots 
qui décrivent les Américains : amicaux, 
énergiques, motivés, pragmatiques, 
ouverts et libres… et bruyants, gamins 
et arrogants. Après cette entrée en 
matière, le dialogue s’est naturellement 
noué atour des thèmes de la famille, l’en-
seignement, la reconnaissance sociale, 
les relations hiérarchiques, l’éthique…
La prochaine session (14 avril 2010) sera 
consacrée à « comment travailler avec 
les Japonais ».

Echanges dynamiques

institutionnel. » Elle projette par ailleurs 
« la rédaction d’un manuel de droit nucléaire,  
qui deviendra une nécessité pour les étu-
diants de Master dans la spécialité Droit et 
gouvernance des énergies. »
Un développement d’énergie plutôt bien 
ciblé !  •

Poursuite des aménagements sur le site ITER

* Composition du jury de soutenance : Marc Léger, 
directeur de la direction juridique et du contentieux du CEA,  
Jean-Marc Maillot, maître de conférences HDR, Pascale 
Idoux professeur agrégée de droit public, Raphaël Romi  
professeur agrégé de droit public, François Lichère, 
professeur agrégé de droit public et Bernard Bigot, 
Administrateur général du CEA, Haut Représentant de 
la France pour la réalisation d’ITER (HRFI), rapporteur 
officiel de l’HDR.



Contrôle des accès

Visite de sécurité

Mission : coordonnateur 
sécurité et protection de 
la santé   

La mission du « coordonnateur de sécurité et de 
protection de la santé (CSPS) » a été créée par  la 
loi n° 93-1418 du 31 décembre 1993 et les décrets 
d’application n°94-1159 du 26 décembre 1994 
et n°2003-68 du 24 janvier 2003 qui défi nissent 
l’organisation de la sécurité sur les chantiers de 
bâtiment et de génie civil. Cette fonction obligatoire 
pour tous les « chantiers clos et indépendants » a 
pour objectif de prévenir les risques d’accidents. 
Sous la responsabilité du maître d’ouvrage, 
le coordonnateur assure la rédaction du plan gé-
néral de coordination en matière de sécurité et de 
protection de la santé, le suivi des règles de sécurité 
applicable à toutes les entreprises intervenantes 
sur le chantier et recueille les plans particuliers 
de sécurité et de protection de la santé rédigés par 
chaque entreprise. Il assure aussi la présidence du 
collège interentreprises de sécurité, de santé et des 
conditions de travail lorsqu’il est requis (décret n°95 
543 du 4 mai 1995). C’est également lui qui défi nit 
les dispositions nécessaires afi n que seules les per-
sonnes autorisées puissent accéder au chantier.

Taux de fréquence et 
taux de gravité      

Deux indicateurs sont communément utilisés 
pour quantifi er les accidents du travail : le taux 
de fréquence qui correspond au nombre d’acci-
dents du travail avec arrêt par rapport au nombre 
d’heures travaillées ; le taux de gravité correspond 
au nombre de journées d’incapacité temporaire 
rapporté au nombre d’heures de travail. En janvier 
2010, le taux de fréquence sur le chantier ITER 
s’élève à 9,55 à comparer au taux de 52,02 dans le 
secteur du bâtiment et des travaux publics. Le taux 
de gravité est de 0,53 (2,76 pour le secteur du BTP).

L’équipe Apave-sud 
Europe     
Suite à un appel d’offres émis par l’Agence Iter 
France, l’Apave-sud Europe est chargée de la mis-
sion de CSPS sur le chantier ITER. Présent partout 
en France et en Outre-Mer, le groupe Apave s’est 
construit un réseau de proximité comprenant 130 
agences (dont l’agence Apave-sud Europe située 
à Marseille), des sites de formation et des labo-
ratoires et centres d’essais. Spécialiste de la maî-
trise des risques, l’agence Apave a développé une 
large gamme de services : inspection et contrôle 
des équipements et installations, sécurité incen-
die, contrôle technique des bâtiments et sécurité 
sur les chantiers, essais produits et matériaux, 
analyses environnementales, stages de formation 
professionnelle pour les salariés, conseil en ma-
nagement et protection de l’environnement. 
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Agenda
Tri des déchets Réunion de coordination de chantier

Mobilisation industrielle 
Les chambres de commerce et d’industrie régionales, UBIFRANCE 
et les missions économiques organisent forums, rencontres 
d’affaires et stands lors de grands rendez-vous internationaux 
avec toujours le même objectif : saisir les opportunités indus-
trielles générées par le projet ITER et plus généralement par 
les projets du domaine nucléaire. Quelques dates à  mémoriser. 

Chaque année dans le secteur du 
bâtiment et des travaux publics, 

ce ne sont pas moins de 7 millions 
environ de journées de travail qui 
sont perdues pour cause d’invalidité 
temporaire1. De nombreux accidents 
sont dus à des problèmes d’organi-
sation liés à l’activité simultanée ou 
successive de plusieurs entreprises 
sur un même lieu : la co-activité, la 
bête noire des coordonateurs sécu-
rité et protection de la santé (CSPS).  
Sylvain Lambert, de la société 
Apave-sud Europe, responsable de 
la cellule sécurité environnement du 
chantier ITER, le confi rme. De toutes 
les opérations de viabilisation, il es-
time que le niveau de risques a été le 
plus élevé lors de l’aménagement de 
la zone « entreprises » (équipements 
mis à la disposition des salariés 
du chantier). Dans cette opération, 
il fallait coordonner l’activité évo-
lutive de jour en jour, voire d’heure 
en heure, de plusieurs dizaines de 
corps de métiers différents dans un 
espace limité. « Lorsque vous avez 

une équipe qui pose des câbles 
électriques en même temps que 
celle qui est chargée de faire les ca-
nalisations pour les réseaux d’eaux 
avec des personnels en train de faire 
les bordures des voiries, les risques 
de survenue d’un accident sont 
automatiquement plus importants. 
L’activité de l’un peut interférer sur 
l’activité de l’autre si vous n’y prenez 
pas garde » détaille Sylvain Lambert.  

De bons résultats

Au terme de quatre années, cinq 
accidents du travail avec arrêt ont 
été constatés pour plus de 530 000 
heures travaillées. Un opérateur 
s’est blessé à un doigt lors de la 
manutention d’une canalisation. 
Un conducteur d’engin a eu des 
problèmes de cervicales à la suite 
du choc d’une pelleteuse sur son 
camion. Un opérateur s’est blessé 
en manipulant le couvercle d’un 
regard en fonte. Un autre a fait une 
chute dans un escalier et le dernier 

s’est blessé à l’épaule lors d’une 
intervention sur la clôture. Ce résul-
tat encourageant qui se traduit par 
un taux de fréquence (cf encadré) 
bien en-dessous de la moyenne 
nationale est sans aucun doute lié 
à la stratégie de prévention mise en 
œuvre.
 

Dialoguer plutôt que 
sanctionner

La réunion de co-activité journalière 
animée par Nicolas Jegoux, coor-
donnateur sécurité, a pour objectif 
de gérer toutes  les activités de la 
journée et d’instaurer un climat 
de confi ance avec tous les respon-
sables de travaux. « Le but n’est 
pas d’être dans la sanction a priori 
mais de faire prendre conscience 
que la sécurité doit être une priorité 
de tous les instants » explique-t-il. 
Au cours de ces réunions, chacun 
donne ses contraintes pour adapter 

les dispositifs de sécurité au fur 
et à mesure de l’avancement des 
opérations. Pour les personnels 
impliqués, comme pour l’équipe du 
CSPS, c’est l’occasion de s’assurer 
que chaque intervenant a pris en 
compte le déroulement des acti-
vités en cours et des risques liés. 
Cette démarche de prévention s’est 
aussi traduite par l’organisation en 
2009 d’une matinée d’information 
avec l’Organisme professionnel 
de prévention du bâtiment et des 
travaux publics (OPPBTP). L’occasion 
d’aborder sans tabou toutes les ques-
tions : de l’accident banal comme 
la chute dans un caniveau (près de 
22 500 chutes de hauteur par an 
dans le BTP en France) aux troubles 
musculo-squelettiques en passant 
par les dépendances à l’alcool, aux 
médicaments et aux drogues.

Des milliers de pages 

Chaque opération se traduit par 
la rédaction d’un dossier complet 
conduisant à faire une analyse 
détaillée de tous les risques. A 
ce jour, ce ne sont pas moins de 
vingt-deux plans généraux de 
coordination qui ont été édictés 
dans le cadre de la réalisation des 
travaux de viabilisation du site ITER. 
Dans ces énormes dossiers, tout 
est minutieusement décrit : nature 
des travaux, calendrier des opé-
rations et leur durée, description 
du matériel utilisé et des produits, 
nombre de personnes prévues, les 
risques liés aux travaux. Ce sont 
des pièces qui sont présentées lors 
des réunions préalables de chantier 
avec les représentants de la Caisse 
régionale d’assurance maladie 
(Cram) et de l’inspection du travail 
qui assure également des visites 
de contrôle (cinq visites inopinées 
en quatre ans). Avec la montée en 
puissance des travaux de construc-
tion, nul doute que l’expérience 
acquise sera profi table pour tous 
les maîtres d’ouvrage qui vont in-
tervenir sur le chantier au cours des 
cinq prochaines années : que ce soit 
pour la construction du siège ITER, 
celle des 39 bâtiments techniques 
qui émergeront sur la plateforme 
ou encore du poste d’alimentation 
électrique.  •

La sécurité sur 
le chantier ITER                                   Journées d’information 

organisées par les chambres 

de commerce et d’industrie (CCI)   

•	29	avril	à	Valenciennes	
:	 information	sur	«	ITER	et	

le nucléaire » avec la CRCI Nord-Pas-de-Calais.

•	24	juin,	Belfort	:	«	ITER	
et	les	marchés	de	l’énergie,	

CCI du territoire de Belfort.

Programme UBIFRANCE et 

des missions économiques 

•	23-26	mars,	Pékin	:	Pavillon	Franc
e	à	l’occasion	du	

salon Nuclear Industry China.

•	26-27	 avril,	 Budapest,	
Paks	 :	 mission	 découverte	

d’un marché : projets nucléaires.

•	8-9	avril,	Prague	 :	 collo
que	sur	«	opportunités	du

	

secteur nucléaire ».

•	7-9	juin,	Genève	:	La	Fra
nce	au	CERN	2010.

•	 15-16	juin,	Londres	:	mission	collective	«	découve
rte	

d’un marché », projets nucléaires fusion-fi ssion.

•	27	 septembre-1er octobre, Porto : participation au 

Symposium on Fusion Technology (SOFT).

•	7-9	 octobre,	 Bombay	 :	 rencontres	 des	 ach
eteurs	

dans le secteur du nucléaire autour du programme 

EPR et pavillon France lors du salon Indian Nuclear 

Energy.

•	26-27	 octobre,	 Stockho
lm	 :	 rencontres	 avec	 les	

décideurs du projet European Spallation Source et 

les acteurs suédois autour d’ITER.

•	7-11	 novembre,	 Las	 Vegas	 :	 rencont
res	 d’affaires	

à l’occasion de la Winter Session de l’American 

Nuclear Society et mission itinérante auprès de 

grands donneurs d’ordres.

•	25-26	 novembre,	Milan	 :	mission	 découverte	 d’un	

marché (projets nucléaires fusion-fi ssion).

1 Données CNAM

Sur le chantier ITER, personne ne badine avec les règles de 
sécurité : à commencer par le port du casque, du gilet et 
des chaussures de sécurité. Les règles s’appliquent à tous, 
sans exception, y compris pour les visiteurs. A la clé, des résultats 
très satisfaisants.

Double casquette pour Amandine 
Après une formation d’ingénieur agronome (spécialité environnement), 
Amandine Rochette (27 ans) choisit défi nitivement sa voie profession-
nelle à l’issue d’un master politiques et décisions environnementales. 
Après avoir fait ses premiers pas comme stagiaire au sein de l’Agence 
de l’eau puis de la Communauté du Pays d’Aix, elle rejoint l’équipe 
de l’agence Apave-sud europe sur le chantier ITER en août 2008. 
Elle mesure à quel point son poste, créé au sein de la cellule Apave 
« sécurité, santé, environnement » est une première en son genre. 
« Il est rare de dédier un poste à temps plein au volet environnemental  
dans les cellules de sécurité de chantier. Pour moi, cela montre l’im-
portance attachée par le maître d’ouvrage au sujet » constate-t-elle. 
Son quotidien consiste à rédiger l’ensemble des documents environ-
nementaux contractuels et à s’assurer de leur mise en application. 
Par exemple, vérifi er que les entreprises respectent les règles édictées 
en utilisant les différents collecteurs de tri de déchets, en mettant en 
place les moyens de réduction des nuisances sonores ou encore en 
posant des bacs de rétention d’huile sous les engins de chantier. Tout 
écart fait l’objet d’une fi che d’observation et de mesures correctives, 
assurant ainsi un suivi précis de la préservation de l’environnement. 

Visite de terrain

Sylvain Lambert CSPS

Nicolas Jegoux lors d’une réunion avec l’inspection du travailIter


